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Convention collective nationale du personnel des prestataires de services dans le domaine du secteur
tertiaire du 13 août 1999

Signataires

Organisations patronales

Syndicat national des cabinets de recouvrement de créances et de renseignements commerciaux (ANCR) ; Syndicat national des
professionnels du recouvrement (SNPR) ; Fédération nationale de l'information d'entreprise et de la gestion de créances (FIGEC)
; Services intégrés du télésecrétariat et des téléservices (SIST) ; Syndicat national des centres d'affaires et des entreprises de
domiciliation (SNCAED) ; Chambre nationale des entreprises de traduction (CNET) ; Association nationale des professionnels de
centres de congrès (ANPCC).

Organisations de salariés Fédération nationale de l'encadrement du commerce et des services (FNECS) CFE-CGC ; CFTC.

Organisations adhérentes

Syndicat national des organisateurs et réalisateurs d'actions promotionnelles et commerciales (SORAP), c/o EBC, 8, rue de Berri,
75008 Paris, par lettre du 23 mai 2003 (BO 2003-27).
Fédération des commerces et des services UNSA, 21, rue Jules-Ferry, 93177 Bagnolet Cedex, par lettre du 6 décembre 2004
(BO 2005-19).
Fédération des employés et cadres FO, par lettre du 30 octobre 2012 (BO n°2013-18)
Association des acteurs de l'enquête civile, par lettre du 3 mars 2014 (BO n°2014-19)

Organisations
dénoncantes

Syndicat Foires, salons et congrès de France, 11, rue Friant, 75014 Paris, dénonciation de l'application de la CCN au secteur
d'activité des centres de congrès, par lettre du 13 juin 2003 (BO CC 2003-36).

Titre Ier : Dispositions générales

Champ d'application

Article 1er

En vigueur étendu

La présente convention règle, dans les territoires métropolitains et
départements d'outre-mer, les rapports entre employeurs et salariés des
entreprises dont l'activité principale est constituée par une ou plusieurs des
activités suivantes :

1. Les entreprises de téléservices qui font pour le compte de leurs clients les
travaux de secrétariat, réception ou émission d'appels, télésecrétariat,
domiciliation commerciale, bureautique et transfert de données
informatiques et toutes prestations de services nécessaires au bon
fonctionnement d'un bureau, d'une entreprise quelle que soit sa nature
(commerciale, industrielle, services, profession libérale) et même des
particuliers, en utilisant les nouvelles techniques de télécommunications.

Par ailleurs, les entreprises de services réalisant également toute opération
manuelle de saisie, acquisition ou capture de données, à partir de tout
support (papier, documents scannérisés, images numériques, etc.).

2. Les centres d'affaires et entreprises de domiciliation qui, en tant que
prestataires de services, assurent à titre principal une assistance aux
entreprises en leur offrant un service comprenant totalement ou
partiellement la domiciliation fiscale ou commerciale, la mise à disposition de
bureaux individuels équipés pour toute durée (à l'heure, au jour, à la
semaine, au mois, à l'année, etc.), la mise à disposition d'installations
téléphoniques et bureautiques, la mise à disposition de salles de réunion.

Par ailleurs, ils réalisent également à la demande de leur clientèle tous
travaux spécifiques de bureautique.

Plus généralement, les centres d'affaires et entreprises de domiciliation
permettent à toute entreprise, quelle que soit sa forme juridique, de disposer
de toute la logistique indispensable à l'exercice de son activité
professionnelle.

3. Les entreprises de recouvrement de créances et/ou de renseignements
commerciaux ou économiques.

4. Les entreprises de traduction, quelle que soit leur forme juridique, pour
autant qu'elles délivrent des prestations de services de traduction ainsi que
toutes activités s'y rattachant.

5. Toute structure autonome à but lucratif ou non lucratif généralement
appelée palais des congrès ou centre de congrès ayant pour vocation d'offrir
à toutes personnes physiques ou morales un service d'organisation et de
prestation de services, internes ou externes, et des équipements destinés à
les accueillir et/ou à animer leurs manifestations, à l'exclusion des foires et
expositions.

Ils peuvent prendre éventuellement diverses appellations en y joignant ou
non une ou plusieurs caractéristiques (festival, musique...) ainsi que le nom
de la ville dans laquelle ils se situent.

6. Entrent également dans le champ d'application de la convention collective
nationale des prestataires de services les entreprises dont l'activité
principale réside dans :

- les services d'accueil à caractère événementiel : services d'accueil
occasionnels dans le cadre de salons, conventions, colloques ou tout autre
événement de relation publique ou commercial. Les services développés
intègrent l'ensemble des composantes de l'accueil de réception : gestion de
listings, attribution de badges, mallettes, documentation, vestiaire, service
voiturier, acheminement de groupes incluant accueil en gare ou aéroport et
visite de sites (ex. : usine ou autre site de production ou de réalisation) ;

- les actions d'animation et de promotion : de l'échantillonnage, distribution,

etc., à la promotion des ventes en grands magasins ou GSM dont l'objectif
est de faire connaître et de vendre les produits (ou services) du client aux
consommateurs sur le lieu de vente.

Le type de prestation plus couramment développé est l'animation consistant
à mettre en avant un produit, une marque ou un événement par le biais
d'une distribution publicitaire, d'un échantillonnage, d'une dégustation, d'une
vente-conseil, d'une démonstration dans les points de vente ou à l'extérieur
ou plus simplement par le biais d'une présence en tenue publicitaire.

L'ensemble de ces prestations ont pour caractéristiques communes la mise
en œuvre et la gestion complète de moyens humains et matériels dans le
cadre d'une offre globale adaptée aux besoins de chaque client. Elles
mettent en jeu le conseil, les ressources humaines de terrain, la technologie
informatique (matériels et logiciels de relevés, de transmission et d'analyse
de données) et la logistique du matériel d'animation ou de promotion
(stockage, expédition, installation et maintenance...) dans le cadre de la
prestation ;

- la gestion annualisée de prestations de services d'accueil et d'accueil
téléphonique en entreprises, la gestion totale de services d'accueil
externalisés.

7. Les centres d'appels dont la vocation est de gérer à distance la relation
que les entreprises souhaitent entretenir avec leurs clients et prospects.
C'est un ensemble de moyens humains, organisationnels et techniques mis
en place afin d'apporter à la demande et aux besoins de chaque client une
réponse adaptée.

À ce titre, les centres d'appels se définissent comme des entités composées
d'opérateurs, organisés par type de compétence et regroupés par équipes
sur des plates-formes destinées à gérer, exclusivement par téléphone et à
distance, des clients et/ou des prospects en s'appuyant sur des systèmes de
couplage téléphonique et informatique, que ce soit en émission ou en
réception d'appels.

Entités de relation à distance, les centres d'appels optimisent l'outil
téléphonique et ses connexions avec l'informatique et d'autres médias
(courrier, fax, Minitel, Internet, extranet, SMS, WAP, etc.).

Ils mettent en jeu quatre composantes majeures :

- les ressources humaines (téléconseillers, superviseurs, managers,
formateurs...) ;

- la technologie (téléphonie, informatique, Internet, logiciels, progiciels,
serveurs multimédias, bases de données, cartes de commutation,
câblage...) ;

- la logistique (immobilier, mobilier, ergonomie de l'environnement matériel
et de l'environnement écran...) ;

- une culture et des méthodes marketing (stratégie de l'entreprise, relation
client, fulfillment, profitabilité...).

Par exception, le champ d'application de la convention collective des
prestataires de services ne concerne pas les centres d'appels filiales de
sociétés de télécommunications ou centres d'appels intégrés, lesquels
entrent dans le champ d'application de la convention collective des
télécommunications.

Entrent enfin dans le champ d'application de la convention collective des
prestataires de services les entreprises dont l'activité principale réside dans :

- les actions de force de vente : actions dont l'objectif est de développer les
ventes des produits ou des services du client.

Ces actions regroupent les opérations ponctuelles (lancement de produits,
opérations promotionnelles ou saisonnières) et les opérations permanentes.

Elles sont menées en particulier dans les points de vente de la grande
distribution, de la distribution spécialisée (surfaces de bricolage, jardinage,
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées les
organisations patronales signataires.

I. Signataires

a. Organisation(s) patronale(s)

Initiales :

Syndicat national des cabinets de recouvrement de créances et de
renseignements commerciaux (ANCR)

Syndicat national des professionnels du recouvrement (SNPR)

Fédération nationale de l'information d'entreprise et de la gestion de créances
(FIGEC)

Services intégrés du télésecrétariat et des téléservices (SIST)

Syndicat national des centres d'affaires et des entreprises de domiciliation
(SNCAED)

Chambre nationale des entreprises de traduction (CNET)

Association nationale des professionnels de centres de congrès (ANPCC)
remplacée par Foires, salons, congrès et événements de France (FSCEF)

Par adhésion :

Syndicat national des prestataires de service d'accueil, d'animation et de
promotion (SNPA) ;

Syndicat national des organisateurs et réalisateurs d'actions promotionnelles
et commerciales (SORAP) (adhésion) ;

Syndicat des professionnels des centres de contact (SP2C) ;

Syndicat national des professionnels de l'hébergement (SYNAPHE) ;

Association des Acteurs de l’Enquête Civile (AAEC)

b. Syndicats de salariés

Fédération nationale de l'encadrement du commerce et des services CFE-
CGC (FNECS)

CFTC

UNSA (adhésion)

Fédération des Employés et Cadres FO (adhésion)

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

La Convention collective s’applique aux entreprises dont l'activité principale est
constituée par une ou plusieurs des activités suivantes :

1. Les entreprises de télé-services qui font pour le compte de leurs clients les
travaux de secrétariat, réception ou émission d'appels, télé-secrétariat,
domiciliation commerciale, bureautique et transfert de données informatiques
et toutes prestations de services nécessaires au bon fonctionnement d'un
bureau, d'une entreprise quelle que soit sa nature (commerciale, industrielle,
service, profession libérale) et même des particuliers, en utilisant les nouvelles
techniques de télécommunications.

Sont également visées les entreprises de services réalisant toute opération
manuelle de saisie, acquisition ou capture de données, à partir de tout support
(papier, documents scannérisés, images numériques, etc.).

Avis d’interprétation n° 3 du 4 juillet 2001 : dans le cas de la filiale du Club
Méditerranée, l'activité vendue n'est pas le secrétariat, la réception ou
l'émission d'appels mais la vente d'un produit que sont les séjours ou les
voyages. Aussi, le téléphone et le secrétariat ne sont que des moyens pour
réaliser l'activité de vente de voyages et de séjours. La présente CCN n’est
donc pas applicable à cette filiale.

2. Les centres d'affaires et entreprises de domiciliation qui, en tant que
prestataires de services, assurent à titre principal une assistance aux
entreprises en leur offrant un service comprenant totalement ou partiellement
la domiciliation fiscale ou commerciale, la mise à disposition de bureaux

individuels équipés pour toute durée (à l'heure, au jour, à la semaine, au mois,
à l'année, etc.), la mise à disposition d'installations téléphoniques et
bureautiques, la mise à disposition de salles de réunion. Ils réalisent
également à la demande de leur clientèle tous travaux spécifiques de
bureautique.

(Plus généralement, les centres d'affaires et entreprises de domiciliation
permettent à toute entreprise, quelle que soit sa forme juridique de disposer de
toute la logistique indispensable à l'exercice de son activité professionnelle.)

3. Les entreprises de recouvrement de créances et/ ou de renseignements
commerciaux ou économiques.

4. Les entreprises de traduction, quelle que soit leur forme juridique, pour
autant qu'elles délivrent des prestations de services de traduction ainsi que
toutes activités s'y rattachant.

5. Toute structure autonome à but lucratif ou non lucratif généralement
appelée palais des congrès ou centre de congrès ayant pour vocation d'offrir à
toutes personnes physiques ou morales un service d'organisation et de
prestation de services, internes ou externes, et des équipements destinés à
les accueillir et/ ou à animer leurs manifestations, à l'exclusion des foires et
expositions. Ils peuvent prendre éventuellement diverses appellations en y
joignant ou non une ou plusieurs caractéristiques (festival, musique...) ainsi
que le nom de la ville dans laquelle ils se situent.

6. Entrent également dans le champ d'application de la convention collective
nationale des prestataires de services les entreprises dont l'activité principale
réside dans :

les services d'accueil à caractère événementiel : services d'accueil●

occasionnels dans le cadre de salons, conventions, colloques ou tout autre
événement de relation publique ou commercial. Les services développés
intègrent l'ensemble des composantes de l'accueil de réception : gestion de
listings, attributions de badges, mallettes, documentation, vestiaire, service
voiturier, acheminement de groupes incluant accueils en gares ou aéroports
et visites de sites (exemple : usine ou autre site de production ou de
réalisation) ;
les actions d'animation et de promotion : de l'échantillonnage, distribution,●

etc., à la promotion des ventes en grands magasins ou GSM dont l'objectif
est de faire connaître et de vendre les produits (ou services) du client aux
consommateurs sur le lieu de vente.

Le type de prestation plus couramment développé est l'animation consistant à
mettre en avant un produit, une marque ou un événement par le biais d'une
distribution publicitaire, d'un échantillonnage, d'une dégustation, d'une vente-
conseil, d'une démonstration dans les points de vente ou à l'extérieur ou plus
simplement par le biais d'une présence en tenues publicitaires.

L'ensemble de ces prestations ont pour caractéristiques communes la mise en
œuvre et la gestion complète de moyens humains et matériels dans le cadre
d'une offre globale adaptée aux besoins de chaque client. Elles mettent en jeu
le conseil, les ressources humaines terrain, la technologie informatique
(matériels et logiciels de relevés, de transmission et d'analyse des données) et
la logistique du matériel d'animation ou de promotion (stockage, expédition,
installation et maintenance...) dans le cadre de la prestation ;

la gestion annualisée de prestations de services d'accueil et d'accueil●

téléphonique en entreprises, la gestion totale de services d'accueil
externalisés.

7. Les centres d'appels dont la vocation est de gérer à distance la relation que
les entreprises souhaitent entretenir avec leurs clients et prospects. C'est un
ensemble de moyens humains, organisationnels et techniques mis en place
afin d'apporter à la demande et aux besoins de chaque client une réponse
adaptée. A ce titre, les centres d'appels se définissent comme des entités
composées d'opérateurs, organisés par type de compétence et regroupés par
équipes sur des plates-formes destinées à gérer, exclusivement par téléphone
et à distance, des clients et/ou des prospects en s'appuyant sur des systèmes
de couplage téléphonique et informatique, que ce soit en émission ou en
réception d'appels.

Entités de relation à distance, les centres d'appels optimisent l'outil
téléphonique et ses connexions avec l'informatique et d'autres médias
(courrier, fax, Minitel, Internet, Extranet, SMS, wap, etc.). Ils mettent en jeu 4
composantes majeures :

les ressources humaines (télé-conseillers, superviseurs, managers,●

formateurs...) ;
la technologie (téléphonie, informatique, Internet, logiciels, progiciels,●

serveurs multimédia, bases de données, cartes de commutation, câblage...) ;
la logistique (immobilier, mobilier, ergonomie de l'environnement matériel et●

de l'environnement écran....) ;
une culture et des méthodes marketing (stratégie de l'entreprise, relation●

client, fulfillment, profitabilité...).

Par exception, le champ d'application de la CCN ne concerne pas les centres
d'appels filiales de sociétés de télécommunications ou centres d'appels
intégrés, lesquels entrent dans le champ d'application de la CCN des
télécommunications.

Rentrent également dans le champ d'application de la CCN les entreprises
dont l'activité principale réside dans :


